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Le Conseil départemental condamne fermement les actes de 
vandalisme commis sur les œuvres de l’artiste Laurent Delhaye 
présentées dans le cadre de l’exposition « L’ART du moment » au sein 
de l’un de ses sites : le château de Sainte-Suzanne.  

 

 
Le château de Sainte Suzanne, propriété du Département, accueillait dans le donjon, une partie des 
œuvres du photographe Laurent Delhaye dans le cadre d’une exposition temporaire le 16 et 17 
septembre 2023. Cette exposition, présentant le travail de plusieurs artistes contemporains au 
château, mais également dans d’autres lieux de la commune, était programmée dans le cadre des 
journées européennes du patrimoine. 
 
Dans la nuit de samedi à dimanche, des personnes se sont introduites dans la cour du château de 
Sainte-Suzanne pour vandaliser certaines œuvres de l’exposition extérieure. 
 
Le Conseil départemental de la Mayenne condamne fermement les actes de vandalisme commis sur 
les œuvres de l’artiste Delhaye au sein de son site de Sainte Suzanne. 
 
Le Département a immédiatement contacté la gendarmerie qui est intervenue rapidement. L’accès au 
donjon a été condamné afin de faciliter l’enquête des forces de l’ordre.  
 
Le Conseil départemental de la Mayenne a déposé une plainte pour dégradation du bien d’autrui.  
 
Il apporte tout son soutien à l’artiste face à ces actes de vandalisme. 
 
 


